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CONGÉS DU SECRETARIAT DE LA LIGUE : 
A l’occasion des fêtes de fin d’année, Amandine TESSIER sera en 
congés du Jeudi 23 Décembre 2015 au soir au Lundi 4 Janvier 2016 au 
matin. 
Pour toutes urgences, veuillez contacter le Président de la Ligue au 
03.24.58.30.29 ou au 06.84.12.89.70. 

 

 

 

 

FORMATION : 
 

Une formation OCS/OCD 2ième DEGRE MOTO CROSS aura lieu à Reims le 
Samedi 6 Février 2016 avec Joël FAIVRE. 
Une formation OCP 1er Degré MOTO CROSS aura lieu dans l’Aube le 
Vendredi 5 Février 2016 au soir avec Michel SOT. 
Si vous souhaitez participer à l’une de ces formations, merci de me 
l’indiquer par mail nathalie.lmca@wanadoo.fr ou par tél : 06.77.38.76.11 

 

 

TRES IMPORTANT : Dernier délai demain Jeudi 24 

Décembre 2015 pour poster votre candidature  

aux élections du 23 Janvier 2016. 

mailto:nathalie.lmca@wanadoo.fr
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 Compte rendu de la réunion  

 du Comité Directeur de la LMCA 

 Le 18 Décembre 2015 à Sainte Ménéhould 

 

 
Etaient présents : 

- Mr TOURTE Jean Pol 

(Président) 

- Mr FAIVRE Joël 

(Vice-Président) 

- Mr SOT Michel 

(Vice-Président) 

- Mr GIRAUX Michel 

(Trésorier) 

- Mr DELANDHUY 

Jean Noel (Secrétaire 

Général) 

- Mr CHAPLAIN 

Laurent (Membre) 

- Mr DUBOIS Didier 

(Membre) 

- Mr FRIQUET Joël 

(Membre) 

- Mr GABREAUX 

Mickaël (Membre) 

- Mr LAROSE Didier 

(Membre) 

- Mr SEGUIN Philippe 

(Membre) 

- M. SIMON Alain 

(Membre) 

- M. CHEURLIN 

Nicolas (Membre) 

- M. DUBUS Thierry 

(Membre) 

- Mr TAVENAUX 

Olivier (Membre) 
 

Invités : 

- Mlle TESSIER 

Amandine (Secrétaire 

Administrative de la 

LMCA) 

- Mr LEVEQUE Gérard 

(Contrôleur aux 

comptes) 

- Mme RONFLETTE 

Emilie (Vice-

Présidente du Collège 

Educatif) 

- M. COLLADO 

Anthony (Membre de 

la Commission de 

Moto-Cross) 

- Mme SEGUIN 

Sandrine 

- Mr TOULMONDE 

Pascal (Président du 

TEAM MENOU MC) 

Absents excusés : 

- Mr DUJANCOURT 

Ludovic (Membre) 

- M. MICHAUDET 

Cyril (Membre) 

- M. RAGUET Patrick 

(Membre) 

- M. VIGREUX Jean 

Marc (Membre) 

 
   Jean Pol TOURTE ouvre la séance à 19h10. Le Président rappelle que ce Comité 

Directeur est le dernier avant les élections du 23 janvier 2016. Il remercie tous les membres et 

les Présidents des commissions pour le travail accompli pendant ces 4 années et précise qu'il y 

aura bientôt un nouveau Président de la Ligue.  Il insiste sur le fait que les candidatures à tous 

les postes doivent parvenir au secrétariat avant le 25 décembre, en recommandé avec accusé 

de réception. 

 

Comité Directeur du 3 Octobre 2015 : 

Jean Pol TOURTE demande aux membres s’ils ont des observations sur le compte 

rendu du Comité Directeur qui s’était déroulé le 3 Octobre 2015. 

Les membres n’ont aucune remarque à faire et entérinent à l’unanimité le compte 

rendu. 

 

Trésorerie : 
Michel GIRAUX explique qu’au 31 Octobre 2015 (date de clôture de la compta pour 

l’année en cours), le compte de résultat présente un solde positif de 1346,19 €. Tout en 

sachant qu’il reste à déduire la facture du chronométrage de la Besace réalisé par la Ligue de 

Lorraine et d’autres factures comme celle de l’école de Trial. 

 

Michel GIRAUX propose aux membres de regarder le tableau de répartition de la 

convention entre la FFM et la Ligue. Il souhaite un vote pour accepter cette répartition car il 

n’a pas eu toutes les réponses lors de l’envoi par mail. 

Vote : Contre : 0 – Abstention : 0 – Pour : 16. 
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Michel GIRAUX demande à Thierry DUBUS le coût de revient d’un CASM à un 

formateur. Thierry Dubus répond qu’en dessous de 15 c’est un forfait de 200 € et à partir de 

15 c’est 15 € par CASM. Pour le guidon c’est 20 €. 

 

Formation 1er Secours : Michel GIRAUX demande où en est la formation ? 

Philippe SEGUIN répond qu’à la dernière réunion, Ludovic DUJANCOURT avait dit 

qu’il s’en occuperait, mais il n’a pas souhaitait continuer donc Philippe a demandé à 

Amandine TESSIER une feuille d’émargement des candidats. Amandine TESSIER a lancé un 

appel sur une lettre de la Ligue mais seule Emilie RONFLETTE a répondu favorablement. 

Jean Pol TOURTE explique qu’il s’est renseigné de son côté car son gendre est 

pompier, mais pour la fin d’année 2015, le délai était trop court. 

 

Concernant les budgets prévisionnels des différentes commissions, Michel GIRAUX 

les a tous reçus. 

 

Vie de la Ligue : 

 

Comité Directeur FFM : 05/12/2015 : 

Joël FAIVRE rappelle que les Ligues doivent absolument distribuer la somme qui leur 

est accordée par la convention entre la FFM et les Ligues. Dans le cas contraire, la FFM ne 

versera plus cette subvention les années suivantes. 

 

Les assurances des manifestations n’augmentent pas  pour 2016. La FFM continue de 

travailler avec GRAS SAVOYE et les clubs devraient bientôt recevoir une nouvelle grille 

tarifaire. 

 Michel GIRAUX informe que l’on peut organiser les essais libres d’une manifestation 

le samedi en payant l’assurance 1 journée, malgré tout, les frais, tels que le médecin, les 

ambulances… restent à payer sur deux jours. C’est ce que Michel va faire pour son Moto-

cross à Poulangy et cela va lui permettre de prendre une catégorie supplémentaire. 

 

 Joël FAIVRE parle du stage de formation à Reims avec Nicolas LANGUE. 

A ce sujet, Jean Pol TOURTE a eu un appel téléphonique au sujet d’un stage de Nicolas 

LANGUE qui devait se dérouler sur un terrain privé non homologué dans la Marne pendant 

les vacances scolaires de Noël. Jean Pol s’est donc renseigné à la FFM si les pilotes étaient 

assurés par le Breveté, le service juridique lui a répondu que non car c’est un circuit. Il a donc 

contacté Nicolas LANGUE en lui expliquant qu’il était impossible qu’il organise son stage 

sur ce circuit. Nicolas LANGUE a rappelé Jean Pol en le prévenant que le stage se déroulera 

sur un circuit homologué, celui de Barbonne Fayel. 

 

 Joël FAIVRE reprend la parole et informe que la FFM rachète deux circuits, il s’agit 

de BELEME et FROUARD. 

 

 Boycott des ISDE : Les Français ont été disqualifiés. La FFM a fait appel mais après 

décision la France reste disqualifiée.  

 

 La subvention de la FFM aux clubs organisateurs passe de 1200 € à 1300 € en 2016. 

 

 La FFM a décidé qu’un titre de Champion de France sera décerné uniquement à partir 

de 5 pilotes classés. 

 Joël FAIVRE rappelle que le certificat médical est valable 2 ans pour une licence 

entrainement et 1 an pour une licence compétition. Il doit néanmoins comporter la mention 
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« Apte au sport motocycliste » ou « ne pas présenter  de contre-indication au sport 

motocycliste ». La solution est de prendre le certificat médical type de la FFM qui sera 

obligatoire en 2017. 

 

 Calendrier 2016 : 
 Jean Pol TOURTE évoque les changements de date après l’envoi de la dernière lettre 

de la Ligue.  

 Laurent CHAPLAIN aurait voulu être au courant pour le changement de date de 

l’épreuve de Moulin St Hubert au 2 Octobre 2016 car elle est prévue à 1 mois et demi après 

l’avant dernière épreuve du Championnat. 

 Les membres votent pour que Moulin St Hubert se rapproche de la fin de 

Championnat et ne puisse pas organiser le 2 Octobre : 

 Contre : 1 – Abstention : 5 – Pour : 10 

MOULIN SAINT HUBERT DOIT DONC CHANGER DE DATE. 

 Pascal TOULMONDE demande à changer de date pour son endurance prévue 

initialement le 24 Juillet et la déplacer au 17 Juillet. 

 Contre : 0 – Abstention : 1 – Pour : 15 

 

 Points sur les affiliations : 

 Les affiliations arrivent petit à petit. Pour le moment, 24 clubs se sont ré affiliés. 

  

 Jean Pol TOURTE demande à Olivier TAVENAUX pourquoi il refuse l’affiliation du 

« Team Enduro Moto Stand ».  

 Olivier TAVENAUX répond que si on veut remarquer et développer la section 

Vitesse, il faut la faire connaître et faire partie d’un club actuellement existant et déjà connu. 

Si le club s’affilie juste pour quelques pilotes ce n’est pas le but. 

 

 Michel GIRAUX demande si le Comité Départemental a donné son accord.  

Amandine TESSIER répond que oui. 

 

 Vote pour accepter le club : 

 Contre : 1 – Abstention : 11 – Pour : 4 

 

 Assemblée Générale : 

 Amandine TESSIER a eu Jean Marc VIGREUX au téléphone et il aura bien une sono 

pour l’Assemblée Générale Ordinaire. Tout est ok, le traiteur aussi. 

 

 Jean Pol TOURTE demande aux membres du Comité Directeur, s’ils veulent bien 

accepter les candidatures de Stéphane LECOESTER et Daniel VALLERAND, tous deux 

souhaitant postuler à la Commission d’Enduro, mais ils ont envoyé leurs candidatures dans le 

même recommandé. 

 Le Comité Directeur accepte à l’unanimité les candidatures. 

  

 Récompenses : Olivier TAVENAUX demande si les pilotes récompensés qui habitent 

loin (comme exemple à Le Mans, ou en Lorraine) sont obligés de se déplacer pour avoir leurs 

récompenses ? 

 Mickael GABREAUX pense qu’il ne faut pas faire de règlement au cas par cas. Il 

demande l’avis des autres membres. 

 Didier DUBOIS explique qu’au National, les pilotes récompensés absents n’ont pas de 

récompense. 

 Vote pour que la Ligue fasse comme le National : 

 Contre : 0 – Abstention : 0 – Pour : 16 
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Bulletin de la Ligue : 

 Jean Pol demande aux Commissions et Collèges de transmettre au plus vite leurs 

règlements 2016 et leurs calendriers. 

 Didier DUBOIS demande pour quand exactement ? 

 Jean Pol demande aux membres s’ils souhaitent que le bulletin de Ligue sortent pour 

l’Assemblée ou après ? 

 Les membres du Comité décident que le bulletin sortira après l’assemblée, afin de 

tenir compte des changements suite aux élections.  Les textes doivent être envoyés au 

Secrétariat pour le 15 Janvier 2016. 

 

 CASM : 

 Jean Pol TOURTE demande à Thierry DUBUS s’il a des observations ? 

 Thierry répond que les cessions sont programmées jusqu’à Mars. Elles se déroulent 

bien. 

 

 Philippe SEGUIN propose de faire un rappel aux pilotes qui auront 12 ans dans 

l’année et de les conseiller de s’inscrire aux cessions programmées en début d’année. 

 Ce rappel se fera par e-mail. 

 

 Référent(e) Féminine : 

 Jean Pol TOURTE a reçu un mail de la FFM pour qu’un(e) référent(e) féminine soit 

désignée dans la Ligue. Cette personne recevra des informations de la FFM et devra les 

communiquer aux féminines. Elle devra également donner des informations sur le 

développement des féminines en Ligue. 

 Emilie RONFLETTE se propose. 

 Vote : Contre : 0 – Abstention : 0 – Pour : 16 

 

 Point sur les Commissions : 

  

 Enduro :  

 8 épreuves en L2 et 6 épreuves en L1 et L3 pour 2016. 

 Didier DUBOIS informe que sur le règlement 2016, deux points ont été modifié : 

- Suppression du Joker. 

- Si un pilote participe à un France en même temps qu’une épreuve de Ligue, il marquera 

des points pour ne pas être défavorisé. 

La Coupe de France se déroulera à St Marcel d’Ardèche. Deux équipes sont prévues. 

 

Endurance TT : 

Jean Pol TOURTE explique qu’Amandine ne peut pas finir le classement championnat 

de champagne endurance moto car elle n’a toujours pas de classements corrects de la dernière 

épreuve. 

Didier DUBOIS s’occupe de récupérer les classements et les pièces manquantes du 

rapport de clôture. 

 

Trial : 

Philippe DUPUIS s’est renseigné pour un rapprochement « GRAND EST » car le 

manque de pilotes est toujours aussi important en Trial Champagne Ardenne.  

Seul 6 pilotes seront récompensés pour 2015. 

Le calendrier 2016 a été établi lors de la dernière réunion de la commission. 

 

Vitesse, Tourisme et Rallye Routier : 

Olivier TAVENAUX tient a rappeler que les pilotes représentent la Ligue peut 

importe où ils habitent. 
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En Tourisme, le MC EPERNAY remporte le classement club devant l’UM Marne il 

souligne le bon comportement de l’UM Marne.  

Le Trajectoire Jeunes Pilotes organisera l’année prochaine le Rallye Routier des 

Ardennes. Grâce à la ville de Sedan, le club va pouvoir former des jeunes. D’ici une quinzaine 

d’années, il y aura des pilotes formés par la Ligue. Olivier TAVENAUX en profite pour 

proposer à Philippe SEGUIN et Emilie RONFLETTE de faire évoluer l’éducatif dans cette 

discipline. 

Olivier TAVENAUX ajoute une phrase à méditer : La Ligue à des pilotes qui viennent 

d’ailleurs mais il ne faut pas les rejeter, car ces pilotes représentent la Ligue où qu’ils se 

déplacent. 

 

Olivier TAVENAUX demande à Michel GIRAUX si le budget prévisionnel est un 

budget pour toutes les sections de cette commission ?  

Michel GIRAUX répond que oui le budget prévisionnel est pour toutes les sections. 

 

 Moto-cross : 

 Laurent CHAPLAIN annonce la création de plusieurs trophées pour 2016 suite à la 

dernière réunion de commission qui a porté sur le règlement 2016. La création d’un Trophée 

Féminin, d’un Trophée Vétérans (+ de 37 ans) et le retour d’un Trophée Motos Anciennes. 

 Jean Pol TOURTE demande s’il y aura bien un Trophée Prairie en 2016 ? 

 Joël FAIVRE demande si les prairies auront-elles bien lieu car elles sont au nombre de 

3 et organisées par le même club ? 

 Jean Pol TOURTE répond que oui le club veut les organiser. 

 Laurent CHAPLAIN informe que l’interligue 125cc est prévue le 22 Mai 2016 en 

Bourgogne à Is sur Tille mais qu’il n’était pas au courant jusqu’à ce que Michel SOT lui dise 

par téléphone, de plus l’épreuve de Montgueux se déroule le même jour et Michel SOT a pris 

la catégorie 15cc Ligue. 

   

 Michel GIRAUX a eu des appels pour lui demander si dans le Trophée Vétérans, les 

125cc étaient acceptées ? 

  

 Les autres instances : 

 

 Collège Educatif : 

 Philippe SEGUIN explique que la FFM travaille sur la pratique avant 6 ans avec un 

encadrement par un BE mais l’enfant n’aura pas le droit à la démonstration. Les licences 

stages et les pass-circuit sont conseillés. 

 Le droit de fusion des éducatifs et des espoirs est toujours actif pour 2016. 

 Le C.A.D.I.L devient le C.E.D.S (Comité Educatif Découverte Sportive). 

 La saison 2015 est satisfaisante malgré quelques éléments perturbateurs. 

 Emilie RONFLETTE donne la comparaison des numéros attribués en 2015 et pour 

2016 à aujourd’hui : 

- Kids 50cc : 19 en 2015 et 16 pour 2016 

- Mini MC 65 : 20 en 2015 et 16 pour 2016 

- Mini MC 85 B : 10 en 2015 et 5 pour 2016 

- Mini MC 85 A : 12 en 2015 et 5 pour 2016 

- Minimes : 12 en 2015 et 9 pour 2016 

- Cadets : 4 en 2015 et 6 pour 2016 

Philippe SEGUIN fait le récapitulatif des stages en 2015 avec le premier, celui de 

Mesnil St Loup qui était complet et les 3 autres assez satisfaisant. 

Emilie RONFLETTE répond que pour 2016, il ne faut pas en prévoir en Septembre 

car beaucoup n’ont pas pu y participer car les parents étaient en vendanges. 
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Concernant les guidons, les passages se font lors des stages où sinon pendant les 

cessions de CASM. 

 

Subvention pour la licence des éducatifs : 

Philippe SEGUIN propose de donner cette subvention pour les pilotes qui auront 

participé à tous le championnat avec un 1 joker. 

Michel explique que lorsqu’il demande des subventions pour les licences éducatives 

ce sont pour le nombre de pilotes qui roulent et non pas ceux qui font tout le championnat. La 

subvention qui est attribuée à la Ligue, il faut s’en servir entièrement, sinon l’année d’après, 

ils ne donneront plus que la moitié et puis l’année suivante encore moins. 

En revanche, Michel GIRAUX trouve que ce n’est pas normal de donner cette 

subvention à des pilotes qui refusent de porter les couleurs de la Ligue. 

 

Collège Technique : 

Joël FRIQUET attend le calendrier 2016 validé à l’Assemblée Générale pour faire les 

délégations des commissaires techniques. 

 

Collège des Commissaires : 

R.A.S 

 

Collège Chronométrage : 

Mickael GABREAUX informe qu’il nous manque encore 10 transpondeurs et que les 

chèques sont encaissés. 

La saison 2015 s’est bien déroulée dans l’ensemble avec les petits problèmes que l’on 

connait déjà sur certains types de motos. En revanche, il faudra réinvestir dans 2 télévisions et 

1 onduleur pour la saison 2016 ainsi que deux pneus sur le camion suite au passage du 

contrôle technique. 

 

Site d’inscription en ligne : 

Le site est actuellement fermé pour la préparation de la saison 2016 et il ouvrira le 5 

ou 6 Janvier pour les inscriptions du Championnat. 

 

Jean Pol TOURTE annonce les congés d’Amandine TESSIER durant les fêtes. Elle 

sera en congés du Jeudi 24 Décembre 2015 au Dimanche 3 Janvier 2016. 

 

Motoball : 

Le motoball est en survie artificielle car en 2020 le motoball devra passer aux motos 

électriques. 

Le SUMA Troyes a remporté la Coupe de France devant 2700 spectateurs. 

Jean Pol TOURTE en profite pour rappeler que Gérard NALOT recevra la Médaille 

d’Argent de la FFM à l’Assemblée Générale. 

 

Questions diverses : 

Nicolas CHEURLIN demande si par le site en ligne, il pourrait y avoir un bouton où 

l’on cliquerait et qu’une confirmation automatique serait envoyée aux pilotes pour leurs 

confirmer leurs inscriptions. 

 Mickael GABREAUX va demander un devis à ISICS pour ceci. 

 

 Jean Pol TOURTE clôture la séance à 23h00. 
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CONVENTION LIGUE ET FFM 
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   Compte rendu de la réunion  

 de la Commission de Trial 

 Le 11 Décembre 2015 à Reims 

 

 
Etaient présents : 

- M. DUPUIS Philippe (Président) 

- M. LE PELLEC Olivier (Vice-

Président) 

- M. BAILLY Franck (Membre) 

- M. BOYER Gilles (Membre) 

- M. DEREMARQUE Jean Paul 

(Membre) 

- M. LAGNEAU Jean Claude 

(Membre) 

- M. LEBEGUE François (Membre) 

- M. GAUTHEROT Basile 

(Membre) 

- M. NOIRET Laurent (Membre) 

 

Invités : 

- Mlle TESSIER Amandine 

(Secrétaire Administrative de la 

LMCA) 

 

 

 
Philippe DUPUIS ouvre la séance à 19h55 et remercie les membres présents. 

 

Validation des résultats du Championnat de Champagne 2015 : 
Philippe DUPUIS distribue un exemplaire des classements à chaque membre afin de les 

entériner. 

Aucuns membres ne trouvent d’anomalies. 

Les classements sont donc validés. 

 

Bilan des épreuves : 

La Bresse : Gilles BOYER regrette que les zones soient trop simples. En prenant 

l’exemple de NEMOURS il y a une zone de décalage à chaque fois. 
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Caisnes : Rien à dire, les participants ont trouvés que l’organisation était bien et carrée. 

 

Monthermé : L’accueil était très bien. Les zones étaient bien tracées. 

Laurent Noiret indique que l’année prochaine ils vont prévoir une zone d’entrainement. 

Philippe DUPUIS évoque le problème avec les belges qui étaient de mauvaise foi. 

 

 Nemours : Les zones étaient bien plaisantes. 

 

 Vertus : Laurent NOIRET n’a pas trop apprécié les horaires de départ. 

Philippe DUPUIS répond qu’il a prévenu Gilbert BRUGNON pour ne pas reproduire le même 

problème avec les belges à Monthermé. 

La ligue de Lorraine a supprimé cette épreuve de son Championnat. 

François LEBEGUE y est allé en tant que spectateur et a trouvé que Vertus était un beau trial. 

 

Point sur l’école de Trial : 
François LEBEGUE informe les membres de la commission de trial que l’école est en 

baisse de fréquentation et d’inscriptions. 

Il faut donc trouver une solution pour attirer de nouveaux adhérents. 

Parmi les jeunes, 2 jeunes progressent très bien mais le manque d’effectifs se fait 

ressentir. 

Côté financière, l’école de trial est déficitaire cette année. 

Les membres pensent que pour relancer l’école de Trial, il faudrait choisir comme 

avant, les jours d’ouverture de l’école en commission de trial. 

 

Elections LMCA pour 2016 qui auront lieu le 23 Janvier 2016 : 
Philippe DUPUIS rappelle à tous les membres qu’ils doivent porter candidature avant 

le 25 Décembre 2015 par lettre recommandée avec accusé de réception s’ils souhaitent se 

représenter. 

 

Commentaires sur les résultats de l’enquête de Julien PIQUET : 
Philippe a contacté Julien PIQUET pour faire évoluer le trial en Lorraine et en Alsace 

pour le prochain regroupement des régions « GRAND EST ».  

Julien PIQUET lui a répondu que tout le monde devrait se rencontrer pour parler de 

cette évolution. 

 

Philippe DUPUIS relit la perspective et les propositions de solution malgré qu’il ait 

déjà transmis à ses membres l’enquête entière. 

  

Projet Grand Est : 
Philippe DUPUIS demande à ses membres si pour 2016 le Championnat de 

Champagne peut progresser Grand Est ? 

Franck BAILLY pense qu’il faut se rapprocher dans un premier temps de l’Alsace. 

 

Les membres proposent qu’en 2016 pour compter dans le Championnat de 

Champagne, il faudra avoir participé à une épreuve dans chaque ligue et 2 épreuves dans sa 

ligue respective. 

 

Calendrier 2016 : 

12/03/2016 : ST LUCIEN 

10/04/2016 : MAISSE 

17/04/2016 : NEMOURS 

29/05/2016 : MARCOURCY 

12/06/2016 : LOOZE 

01/05/2016 : NEUVILLE 
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19/06/2016 : CAISNES 

26/06/2016 : MONTHERME 

26/06/2016 : LA BRESSE 

04/09/2016 : MARSANGY 

11/09/2016 : LARCHAND 

16/09/2016 : VERTUS 

09/10/2016 : ST CHERON 

 

Les épreuves qui sont en GRAS compteront pour le Championnat de Champagne 

Trial. 

 

Questions diverses : 
Qui se représente l’année prochaine aux élections ? 

Tous les membres souhaitent se représenter. 

 

Qui postuleraient pour la présidence sachant que Philippe DUPUIS ne souhaite pas 

reprendre la présidence ? 

Personne. 

 

Philippe DUPUIS clôture la réunion à 22h00. 

 

 

CONGÉS DE LA FFM 

 

Mesdames, Messieurs, 

Nous vous informons qu'à l’occasion des fêtes de fin d’année,  les bureaux de la Fédération seront 
exceptionnellement fermés du jeudi 24 décembre 2015 au soir au lundi 4 janvier 2016 au matin, à 
l’exception du service des licences qui assurera une permanence les lundi 28, mardi 29, mercredi 30 
et jeudi 31 décembre et sera joignable aux numéros suivants : 

-          Thomas COLLEY : 01 49 23 77 01. 

-          Cécile CHOPPE : 01 49 23 77 13. 

-          Emilie DAUDIGNON : 01 49 23 77 35 

  

Bien à vous. 

Nathalie LEMOINE 
Assistante de Direction 

Fédération Française de Motocyclisme 
74 avenue Parmentier – 75011 Paris 
Tél : 01 49 23 77 03 / Fax : 01 47 00 08 37 
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CALENDRIER LIGUE 2016 
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CALENDRIER MOTO CROSS ET PRAIRIES 2016 
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CANDITATURES A AUJOURD’HUI  

POUR LES ELECTIONS DU 23 JANVIER 2016 

RAPPEL : Les candidatures peuvent être envoyés jusqu’au  

25 Décembre 2015, cachet de la poste faisant foi. 
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AGE DE PRATIQUE POUR 2016 
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Rappel des règles relatives à l’utilisation des 

caméras (type Go-Pro) sur les épreuves 

fédérales 

 

Mesdames, Messieurs les Directeur de Course, les Commissaires Sportifs et Commissaires 
Techniques,  

Nous avons été interpelés par un nombre important de pilotes ou d’officiels concernant les règles 
applicables au port de caméras de type « Go-Pro » sur les épreuves organisées sous l'égide de la FFM. 

A ce titre, je me permets de vous rappeler que depuis 2014 la règle est que l’usage d’une caméra 
sur les épreuves fédérales est autorisé pour l’ensemble des disciplines sous réserve du respect 
de certaines conditions relatives à la sécurité du pilote qui la porte, lesquelles sont définies à l’article 
2.1.24 du Code Sportif. 

Par dérogation à ce principe général et pour les seules épreuves de championnat de France, la FFM 
peut décider de concéder l’exploitation des droits audiovisuels à des tiers au titre de la promotion de 
ses activités. En pareil cas, l’utilisation de caméras, autres que celles utilisées par le détenteur de ces 
droits tv, sera subordonné à l’obtention d’une autorisation écrite de la part de la FFM. 

Pour tout renseignement complémentaire, je vous invite à consulter l’article 2.1.24 du Code Sportif 
lequel figure à la page 44 de votre annuaire 2015 où à prendre l’attache de la Direction des Sports et de 
la Réglementation de la FFM. 

Vous souhaitant bonne réception de la présente, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en 
l’assurance de ma considération distinguée et vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année. 

Vincent CHAUMET-RIFFAUD 
Directeur des Sports et de la 
Règlementation 

Fédération Française de Motocyclisme 
74 avenue Parmentier – 75011 Paris 
Tél : 01 49 23 77 05 / Fax : 01 49 23 77 23 
Mobile : 06 48 48 61 88 
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